
Tambours,  « Roulement » !
Très bientôt déjà, nous aurons le plaisir de réentendre ce commandement et
tous les autres…
Pour nous tous, marcheurs, pèlerins, villageois, il est temps de commencer à
échelonner tous les préparatifs, de penser à nous accorder entre marcheurs et
entre les deux compagnies, afin que la Marche en l’honneur de Saint Pierre soit
une réussite.
Il est de coutume de soigner la façade de nos maisons, d’arborer le drapeau
national  et  l’oriflamme  de  la  Marche,  qui  est  toujours  en  vente  dans  les
différents commerces du village.
Je profite de l’occasion, pour former des vœux de pleine réussite au nouvel
Adjudant-Major,  Guy  Bouton,  et  aux  nouveaux  officiers  et  sergents,  Dany
Vandenberghe,  Thierry  Collette,  Sylvain  Collette,  Jérémy  Patron  et  Cyrill
Touquet au sein du Corps d’Office 2017 – et à ceux qui changent de poste cette
année, Joffrey Wattin et Noël Patron. Les pages suivantes vous révéleront les
responsabilités endossées par les uns et les autres.
Le Corps d’Office et le Comité vous invitent tout spécialement à participer à
un des moments forts de la marche, le « Salut Saint-Pierre » du jeudi 29 Juin à
19H00  à  la  chapelle.  Venez  nombreux  dans  ce  cadre  idyllique  de  l’ancien
« Fraire la petite ».
Je vous souhaite une bonne préparation, un bon pèlerinage et une excellente
fête  de  Saint-Pierre  empreinte  du  respect  des  autres,  d’amitié  et  de  bonne
humeur.
Robert Mouchet : Secrétaire des « Patriotes »
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Petites nouvelles
La commission de la Compagnie Royale « Les Patriotes » accueille dans 
ses rangs des nouveaux commissaires ; il s'agit de Benoît Blanchard, Jean-
Yves Monard (fanfare), Dany Vandenberghe, Thierry et Sylvain Collette 
(grenadiers), Jérémy Patron (sapeur) et Cyrille Tounquet (major). 

Christophe Evrard a été nommé vice-président de la commission de la 
compagnie en remplacement de Martin Helson, démissionnaire.

La grand-messe du dimanche de la Saint-Pierre sera célébrée, comme de
coutume, pour les marcheurs défunts et principalement pour les membres 
de la confrérie des dernières files des grenadiers. Les collectes des grand-
messes militaires du dimanche et du lundi sont faites pour l'entretien des 
chapelles Saint-Pierre et Saint-Roch. 

La fête de saint Pierre, qui est toujours célébrée le 29 juin, tombe cette 
année un jeudi. Le « Petit-Saint-Pierre » fêté traditionnellement, à la 
chapelle, à cette date aura donc lieu le jeudi. Par conséquent, la remise des 
costumes aura lieu, le VENDREDI 30 JUIN.

 «Verreries et flaconneries de Morialmé 1903-1958» par Jean Moyen. 
Editions Gephil-ESM, 2017.
Un très intéressant ouvrage sur la verrerie et son histoire,( 46 pages 
abondamment illustrées) que l'on peut se procurer pour 10 €  chez Gephil, 
Bd de l'Enseignement, 1c  à 5600 Philippeville. info@gephil.be.

Décès de monsieur René Soumoy.  
René Soumoy est décédé à Montignies-sur-Sambre,  le 1er février 2017; il 
était né à Morialmé, le 9 mars 1932. Il allait avoir 85
ans. Comme ses parents, Louis Soumoy et Marthe
Glatigny, il était instituteur et a enseigné à
Mariembourg . Au sein de notre compagnie des
Patriotes,  il a marché comme sapeur pendant de très
nombreuses années  avec notamment de son frère Jean
Soumoy et  son ami Marcel Dropsy. Quand il a cessé de
marcher, c'est comme pèlerin qu'il participait à la Saint-
Pierre en fidèle assidu, le dimanche, à la grand-messe,
et à l'offrande, à la chapelle.
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Compagnie Royale «  les Patriotes »
Majors Stéphane Tounquet, Brandon 

Tounquet, Cyrill Tounquet

Adjudant-major Guy Bouton

Sergent-sapeur Joffrey Wattin

Vice-cocos André Marchal, Noël Patron

Porte-fanion sapeur Jérémy Patron

Petits officiers sapeurs Loris Bolle, Valentin Putseys, 
Kenzo Da Grava

Tambour-major Rudy Jassogne

Petit tambour-major Matis Laplanche

Porte-drapeau de la compagnie Didier Putseys

Petits officiers au drapeau Bastien Moreau, Gaël Moreau

Capitaine des grenadiers Dany Vandenberghe

Premier sergent des grenadiers Thierry Collette

Sergent des grenadiers Sylvain Collette

Porte-drapeau des grenadiers Pascal Putseys

Capitaine des zouaves Christophe Evrard

Premier sergent des zouaves Denis Thomas

Sergents des zouaves Arnaud Lonfils, Amaël Lonfils

Sergent des petits zouaves Benoît Evrard

Porte-drapeau des zouaves Geoffrey Crepin

Fanfare Royale « Les Patriotes » de Morialmé

Officier-chef de musique Benoît Blanchard

Porte-drapeau de la fanfare Jean-Yves Monard
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Distribution des costumes   
Vendredi 19h30 – Salle Sainte-Marie

Pour tous renseignements :
Guy Bouton                    0496/ 43 60 65
Joffrey Wattin                 0476 /38 59 94
Dany Vandenberghe       0499/ 18 61 52
Christophe Evrard          0497/ 94 13 24
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Compagnie Royale « Les Amis-Réunis »

Président de compagnie Jacques Mahieu

Majors Eric Putseys, Jacques Putseys, 
Ludovic Putseys  

Adjudant Jean-André Salmon

Petit adjudant Logan Everard

Sergent-sapeur Jacquy Clause

Premiers sapeurs                          Eric Salmon, Marc Crepin

Porte-fanion sapeur Christian Bierlaire

Officier grenadier Mickaël Bouillon

Petit officier Nolan Bouillon

Sous-officier grenadier John Chanson

Porte-fanion grenadier Matthieu Atterte

Porte-drapeau grenadier Julien Bykans

Officier zouave Jimmy Chanson

Sous-officiers zouaves Florent Bonnewyn, Bernard 
Lucas

Porte-drapeau zouave Steeve Deverd

Porte-drapeau compagnie Ludovic Delporte

Tambour-major Pierre Barbier

Tambour-maître Christian Barbier

Cantinières des sapeurs Eloïse Morre, Anaïs Biernaert

Cantinières des grenadiers Françoise Salmon, Gwendoline 
Latour

5



Cantinières des zouaves Nathalie Degrez, Jennifer Corda

Vendeuse Margaux Pirotte

Fanfare Royale d'Acoz

Chef de musique Olivier Delbart

Pour les costumes et tous renseignements 
Salmon Jean-André    0473/972 330
Clause Jacquy   0471/040 558
Bouillon Michaël   0491/345 120
Chanson Jimmy        0468/370 211

Drapeau de la Jeunesse Morialmétoise

Porte-drapeau Thierry Serwy

Escorte Jean-pierre Barbier Jacques Mahieu

Jean-Jacques Barbier Pierre Mahieu

Luc Lambillotte Christian Morialmé

Christian Crepin René Moyen
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PROGRAMME DE LA SAINT-
PIERRE 2016
Jeudi 29 juin   (Jour du « Petit Saint-Pierre »)                               
19h00 : Messe célébrée à la chapelle Saint-Pierre. Avec la participation du 

corps d’office de la compagnie Royale « Les Patriotes »
Samedi 1er juillet
17h30 : Réunion des corps d’office dans les locaux respectifs. 

Rassemblement sur la Place du  Château.                  
Formation du cortège rehaussé par la présence du vieux drapeau de 
la  Jeunesse.
Salut à l’église, visite aux monuments aux morts du cimetière et de 
la Grand’Place.

Dimanche 2 juillet
04h30 : Réveil et appel des tambours
10h00 : Grand-messe militaire avec la compagnie Royale « Les Patriotes ». 

Au cours de la cérémonie, remise des décorations  de la compagnie 
Royale « Les Patriotes » à leurs marcheurs.

14h00 : Réunion des deux compagnies sur la Grand’Place, remise des 
distinctions
honorifiques communales aux marcheurs des deux compagnies. 
Remise des décorations de la compagnie Royale « Les Amis-
Réunis » à leurs marcheurs.
Départ de la procession
Déploiement des compagnies devant la chapelle Saint-Pierre.
Repos  à Poucet.
Décharges à la chapelle Notre-Dame de Banneux au Donveau.

19h30 : Rentrée de la procession, suivie du bataillon carré
Retour à l’église de la statue de saint Pierre, escortée par les deux 
corps d’office et les  deux batteries de tambours.

Lundi 3 juillet
9h 30 : Messe militaire avec la Compagnie Royale « Les Patriotes »

Salves d’honneur au clergé
Défilé des deux compagnies dans les rues du village
Salves d’honneur

Après la retraite, danse des Sept-Sauts.
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Lieux-dits de Morialmé

A la demande de nombreux lecteurs, nous poursuivons notre évocation des 
lieux-dits de Morialmé. En voici 10 nouveaux.

1. La Rosière

En Wallon : al rôsêre. 
Prés situés en face des « boskèts » et la localité de Saint-Aubin, en face du 
« prè des leus ». Il s'agit des terres situées à proximité de la fermette qui se 
trouve à l'entrée du bois de Fraire, sur la route qui va de Morialmé à Fraire. 
On connaît aussi ce lieu-dit  sous les vocables « Napoléon »  ou « Mârwè 
du bo » (Maroit du bois) du nom de personnes ayant habité cette fermette ».
Rôsère » signifie lieu planté de roseaux, zone marécageuse.

2. Chicono

En Wallon « à Tchichon ». 
Prairies et terres situées le long de la route de Rouillon, au-dessus de 
Poucet. On connaît mieux le lieu sous la dénomination « à Lossignol » du 
nom de Charles Lossignol qui y installa la ferme « Saint-Martin ».
« Tchitchon » viendrait de « tchitche »,  poire  aplatie et séchée au four (du 
germain ketsche).

3. la Verrerie

il s'agit du quartier du Bois de la Ville. Avant les fusions, ce quartier faisait 
partie de la commune d'Oret, mais dépendait religieusement de la paroisse 
de Morialmé. Il y avait là deux usines, une faïencerie appartenant à la 
famille Charlier et une verrerie- flaconnerie qui fonctionnèrent jusqu'à la 
fin des années 1950. Les gens de Morialmé n'employaient que très rarement
le terme « Bois de la Ville » pour désigner ce quartier. il parlaient 
exclusivement de « la Verrerie » ; exemples : prendre la route de la verrerie,
rencontrer les gens de la verrerie, se promener du côté de la verrerie, etc...  
Quant au vaste étang du Bois de la Ville, il était plus connu, à Morialmé, 
sous l'appellation « Etang de Florennes ».
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4. Le Bon Dieu Ruiné

En Wallon ; « el bon Dje Rwuinè »
Terres situées au bout de la rue de la Station, à gauche,  en allant vers 
Florennes, après   la chapelle Notre-Dame de Beauraing . Après la guerre 
14-18 ; ces terrains communaux ont été transformés en jardins potagers et 
proposés aux habitants de Morialmé. La tradition rapporte qu'un individu 
aurait proposé d'exploiter à son compte tous les jardinets en question et de 
pouvoir, de ce fait, nourrir tout le village .Las, le « Messie » a rapidement 
fait banqueroute et le « Bon Dieu » s'est retrouvé sans le sou.

5. Marcouri

Un peu plus loin, à la limite des deux communes de Saint-Aubin et de 
Morialmé, aux environs donc du garage Styl Car 2,  on a, de part et d'autre 
de la grand-route, une terre appelée « Marcouri ». Ce nom viendrait de 
« mark-wulf », le loup aux frontières, ou de « Marc », le prénom ou encore 
de « marculf », guérisseur, rebouteux, en germain.

6. Les silos

Il s'agit de l'endroit où, dans les années 1950, on a procédé à l'installation 
de 6 grands silos destinés à entreposer les pulpes de betteraves et de maïs. 
Quatre d'entre eux appartenaient à Marcel Meunier et les deux autres à 
Georges Sottiaux.
Ils étaient situés, à gauche, au départ du sentier « Chession » qui relie la rue
Croix-Meurice à la propriété de Guy Reman. 

7. Le Gô

En Wallon « sul gô » (Sur le Gô).
 Terrain situé dans l' angle formé par la Voye de Frère (route de Fraire) et la 
route de Saint-Aubin (Fort Jaco). C'est là que se trouvent les installations 
du club de football  J.S. Morialmé. « Gô » provient de l'ancien français 
« gaut », bocage, associé au germain « wald », bois.
(  «  Gau-wald » donnant « Gwaldus » puis « gô »).
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8,9,10. La couture du Moulin, la couture du Lion, la couture du Gô

La « couture » désigne un champ labouré, une terre cultivée, obtenue à 
l'origine d'un défrichement.

- « Al coûture du liyon » ; terres et prés situés derrière la crèche des « Petits
Battants » (ancienne école des garçons) à la Battant-rue.
« Lion » n'a rien à voir avec le royal félin, mais viendrait  du latin 
« nigella » + le suffixe « -ion », désignant la nielle des blés, une plante à 
fleurs pourpres qui pousse dans les champs de céréales. La déformation de 
«  el niellon »  donnant « liyon »)

- « Al coûture dou moulin » ; terres situées derrière l'église et le presbytère 
(de la maison Thomas à la vieille Saint-Barbe)

- « Al coûture dou gô », terre située derrière le « gô » (terrain de football), 
entre le Foûr Djacot et  Sinte-Bâbe. 

R.Reman
Sources :
ROY Léon, Dictionnaire de généalogie, cercle d'histoire de Rixensart, 1998.
HENRYJean-Claude , Toponymie de quatre communes de l'Entre-Sambre-et-
Meuse, Hanzinelle,   Morialmé, Oret, Thy-le-Bauduin, mémoire universitaire, 
Liège, 1966-1967.
Divers témoignages oraux d' « anciens » de Morialmé.
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1892 – 2017  Les 2 compagnies de Morialmé 
ont 125 ans, cette année

La Saint-Pierre de Morialmé date de 1854. Depuis cette date jusqu'en 1891,
il n'y avait qu'une compagnie lors de la Saint-Pierre. En 1892, il y a donc 
125 ans, l'annuelle procession en l'honneur du prince des apôtres qui avait 
chassé de Morialmé la fièvre des marais est rehaussée par la présence de 2 
compagnies.
Comment en est-on arrivé là?
En cette fin du XIXème siècle, la Belgique connaît une situation sociale 
assez tendue: catholiques et libéraux s'affrontent à couteaux tirés.

Le 10 juin 1884, lors des élections législatives,   les catholiques avaient 
remporté la majorité absolue des sièges à la Chambre avec 70 sièges 
(auxquels on peut ajouter seize indépendants Bruxellois apparentés), contre
cinquante-deux libéraux. Le grand historien, Henri Pirenne , note que les 
catholiques ont obtenu cette victoire dans le corps électoral censitaire  en 
raison principalement de leurs positions sur la guerre scolaire. 

Tout avait commencé le 21 janvier 1879, quand le gouvernement (libéral) 
déposa un projet de loi réformant la loi de 1842 sur l'enseignement 
primaire. Cette loi prévoyait que chaque commune devrait posséder au 
moins une école primaire laïque et neutre, qui ne dispenserait pas de cours 
de religion. En outre, les instituteurs seraient uniquement choisis parmi les 
diplômés des écoles normales officielles, dont le cours de religion serait 
également exclu. Enfin, les provinces et les communes ne pourraient plus 
subsidier des écoles «libres» (c'est-à-dire catholiques).
Le roi Léopold II intervint personnellement pour que les écoles publiques 
puissent néanmoins accueillir le cours de catéchisme, donné, en dehors des 
heures de cours, par un prêtre de la paroisse ou par l'instituteur.  Jules 
Malou, leader des catholiques à la Chambre, qualifia, dans un discours, la 
loi de « loi de guerre, de division et de malheur ». La loi, connue sous le 
nom de « loi Van Humbeek », fut néanmoins adoptée : à la Chambre et au 
Sénat.

Les évêques de Belgique ne manquèrent pas de réagir et publièrent 
un mandement dans lequel ils refusaient les sacrements aux instituteurs des 
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écoles officielles et aux parents qui y envoyaient leurs enfants, ainsi qu'aux 
élèves et aux parents d'élèves des écoles normales officielles. Il fut 
également ordonné à chaque curé de paroisse d'ouvrir une école « libre ». 
Ces écoles connurent immédiatement un immense succès aux dépens de 
l'enseignement officiel, malgré les problèmes matériels, qui furent résolus 
grâce à la générosité de nombreux particuliers. 

Contrairement aux écoles libres, les écoles officielles, que chaque 
commune avait dû créer avaient du mal à trouver des élèves, 
particulièrement à la campagne. La presse se fit l'écho de l'histoire du bouc 
de Châtillon, qui était le seul occupant de l'école officielle de sa commune !
(Wikipedia)

C'est dans ce contexte  que devaient cohabiter les catholiques et les libéraux
de Morialmé.
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Les catholiques étaient soutenus par l'abbé Prosper
Wautriche (1839-1894), curé de Morialmé de 1879
à sa mort, en 1894. Son oeuvre principale, ce fut la
création à Morialmé d'écoles catholiques. Dès
1879, il se mit en relation avec Nancy  pour obtenir
le concours de religieuses enseignantes, les Soeurs
de la Doctrine Chrétienne. Il fonda aussi la section
locale du parti catholique.

Les catholiques étaient aussi soutenus par le
bourgmestre Achille Charlier, dont la famille
exploitait  des usines de céramique. Il y en avait 3,
situées à proximité des 3 gares « de Morialmé »,  la
gare de Morialmé proprement dite (actuelle scierie
de Marcel Collard), la gare d'Oret (à droite en
allant vers Mettet) et le point d'arrêt de Morialmé-
Bifurcation, dans le quartier de la verrerie (actuelle
SAPAD).
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La figure de proue des libéraux
était Nestor Wilmart. Un industriel
dont la famille avait fait fortune en
exploitant des carrières de la
région (à Villers-Deux-Eglises
notamment) et une fabrique
d'allumettes, à Yves-Gomezée. En
1891, il achète le moulin à farine
des Wilmot et la propriété de ces
derniers, l'actuelle école Saint-
Marie.

Plus tard, en 1900, il investira dans
la verrerie -flaconnerie du Bois de
la Ville, à Morialmé-Oret.

Il menait un très grand train de vie,
était une figure incontournable de
la vie mondaine parisienne de
l'époque et était propriétaire de
cent chevaux de courses qui
provenaient entre autres de son
haras de Saint-Aubin (actuelle
propriété de M. et Mme Victor
Thomas-Decrolière).

Nestor Wimart se rendra plus tard
tristement célèbre en étant le
principal personnage de ce qu'on a
appelé l' « Affaire Wimart », une colossale affaire d'escroquerie. Il s'agissait
de la fabrication et de la mise en circulation de faux titres de la société des 
chemins de fer Gand-Terneuzen. (plusieurs titres avaient le même numéro!)
L'escroquerie s'élevait à plus de 20 millions de francs ( *). A Morialmé, 
pourtant, Nestor Wilmart était considéré comme un notable, un bienfaiteur, 
président de la fanfare libérale locale et qui était,  pour employer une 
expression de l'époque «  sévère avec ses ouvriers, bienfaisant avec ceux 
des autres ».  Finalement, pour cette vaste escroquerie, il sera condamné, 
pour contrefaçon et émission de titres irréguliers à 5 ans de prison et 2000 
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francs d'amende et, pour faux et usage de faux, à 5 ans de prison et à 2000 
francs d'amende également.

Pour trouver un emploi à la verrerie et prester dans la fanfare libérale, il 
fallait donc être un «ami » des Wilmart, un « anti-calotin » et être affilié  à 
la mutualité libérale.

Pour entrer dans une usine Charlier, mêmes règles : être affilié à la mutuelle
catholique et être membre d'une société dramatique paroissiale ou de la 
jeunesse catholique.

En  janvier1891, lassés des brimades libérales,  les catholiques fondent leur 
propre  fanfare, dans le but notamment de rehausser, eux-mêmes, les 
cérémonies religieuses, la Saint-Pierre, en particulier.

Jusqu'à cette date, il n'y avait au village que la fanfare libérale qui prestait 
lors des parades libérales, qui ne participait à aucune manifestation 
catholique  ou procession religieuse ; on ne faisait exception que pour la 
Saint-Pierre !

Lors de la Saint-Pierre 1891, ce fut l'affrontement, la fanfare catholique 
voulait être de la fête ; la fanfare libérale voulait être la seule qui puisse 
animer musicalement la procession.

Le 29 juin 1891, le major de la compagnie (toujours une seule à ce 
moment) demanda l'éloignement de la fanfare catholique pour éviter les 
conflits.

Les autorités communales, en accord avec le curé Wautriche,  décidèrent ce
qui suit : la fanfare libérale dirigera seule la compagnie militaire ; la fanfare
catholique assistera à la procession sans être partie prenante dans la partie 
militaire de la manifestation (c'est-à-dire sans y jouer de la musique). Elle 
pourrait toutefois se faire entendre en « d'autres lieux et d'autres 
occasions ».

Tout paraissait pour le mieux. Mais les libéraux voulurent réclamer pour 
eux l'exclusivité de toute exécution musicale, y compris en dehors de la 
procession et même à l'intérieur de l'église, lors des messes militaires.

On était dans une impasse !
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Le bourgmestre Achille Charlier prit alors
les décisions suivantes : la procession est
interdite, le port des armes et des
costumes militaires est interdit, les
compagnies des villages voisins (Oret,
Hanzinelle et Fraire) sont décommandées.
Et, craignant des « troubles » à l'ordre
public, il fit venir de Philippeville
notamment, des renforts policiers,  une
quinzaine de gendarmes à pied et à
cheval !

Evidemment ces décisions draconiennes
firent leur effet. Les libéraux firent marche
arrière, surtout, a-t-on dit alors, sous la
pression des nombreux cafetiers et
cabaretiers du village qui craignaient de
voir les festivités purement et simplement
annulées. Et la Saint-Pierre se déroula
sans trop d'incidents. Un seul PV fut
dressé, à un domestique des Wilmart.

L'année suivante, les choses étaient plus
claires. Les 2 fanfares animent la
procession, chacune de leur côté, sans
doute à tour de rôle, et les marcheurs se sont rangés derrière l'une ou 
derrière l'autre des sociétés musicales. C'est là l'origine des deux 
compagnies de Morialmé.

Il y a donc 125 ans cette année que la procession de Saint Pierre est 
escortée par les deux compagnies, l'une et l'autre fidèles aux traditions, aux 
costumes du 2d Empire, aux rites immuables de la marche. Il y eut bien sûr 
dans le passé  des conflits entre les deux sociétés, mais on peut affirmer que
maintenant les Saint-Pierre se déroulent dans un grand esprit de 
convivialité et de camaraderie ; en témoignent surtout les grandes festivités 
où tous les « vieux » marcheurs de Morialmé revêtent le sarrau à l'occasion 
des Saint-Pierre jubilaires (tous les 25 ans) des fêtes patriotiques et 
dernièrement encore lors des grandioses et inoubliables festivités qui furent
organisées en 2012, à l'occasion du 150ème anniversaire de la chapelle.
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Le bourgmestre Achille 
Charlier



(*) Une somme considérable : il s'agissait de francs-or, à parité plus ou 
moins égale avec l'ancien franc français ; ce qui devrait correspondre, selon
l'INSEE français, à 50.000.000 €  aujourd'hui !. 

R.Reman

Nestor Wilmart
Texte, en vieux néerlandais ;
« La plus grande escroquerie du
siècle – 15.OOO.OOO francs
perdus – Nestor Wilmart – le
coupable »

Sources :
Wikipedia ; la loi de malheur
Golard Roger, Chroniques des
marches passées, tome 1,
AMFESM, sl, sd.
Moyen Jean , Verreries et
flaconneries de Morialmé, Gephil –
ESM, Philippeville, 2017
Le Courrier, Ces tombes qui nous
parlent, article de Yves Delmarche,
17 janvier 1995
Mouchet Claude, Compilation sur
Morialmé
Articles divers du Patriote
Morialmétois
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Distinctions honorifiques

Chez les Patriotes

Médailles de la Commune de Florennes

Médaille de la « Ville »

Dany Vandenberghe Marie-Line Jaminet

Médaille d'argent

Eddy Dejaeghere Marc Bialas

Stéphane Tounquet Anne-Sophie Hallet

Anne Defer Clélia lucca

Lydia Lucca Christophe Dehut

Sandra Gautier Arnaud lonfils

Médaille d'or

Brigitte Dochain

Médailles de la Compagnie Royale « Les Patriotes »
In Veterani honorem

Marc Bialas Dany Vandenberghe

Eddy 

Médaille d'honneur

Pol Biermé Paul-Joseph Leurquin
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Chez les Amis-Réunis
Médailles de la Commune de Florennes
Médaille de la « Ville »

Jonathan Morre

Médaille d'argent

Rodolphe Bodart Luc Maginet

Michaël Salmon Terrence Derzelle

Dimitri Massart Grégory Moriamé

Médaille d'or

Thierry Serwy Rudy Franquet

Le petit mot du président des Amis-Réunis 

Chers amis marcheurs,

Voici la Saint-Pierre tant attendue.

Et comme chaque année, n'oublions pas les règles de sécurité:

 En premier lieu, les tirs avec les fusils de marche. Pour rappel, la 
compagnie d'assurance de l'Association des Marches couvre uniquement les
décharges commandées par un officier aux marcheurs âgés de 18 ans au 
moins. Les tirs isolés ou à l'initiative de mineurs d'âge relèvent de la 
responsabilité personnelle du marcheur, de ses parents ou tuteur(s).Ensuite, 
veillons à la bonne évolution des compagnies dans les rues du village, 
malgré la circulation toujours plus importante. .

Je souhaite à toutes et à tous "Amis-Réunis"et "Patriotes" ainsi qu'à vos 
familles, une excellente Saint-Pierre 2017.Soyons fiers d'êtres marcheurs de
la Saint-Pierre de Morialmé.Vive Morialmé, Vive Saint-Pierre!

Jacques Mahieu  Président Compagnie Royale "Les Amis-Réunis"
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Quelques nouvelles paroissiales...

Une deuxième dame entre au Conseil de la Fabrique d’Église de
Morialmé.
En remplacement de notre ami Charles Mathieu décédé au mois de mars
2016, Madame Odette Lombart, épouse de Christian Moriamé, a accepté
d’entrer au Conseil de Fabrique en tant que membre. Depuis la réunion du
21/04/2017, elle a donc rejoint une autre dame, Françoise Unique. 
Le conseil actuel se compose de :
Président : Robert Mouchet
Secrétaire : Françoise Unique
Trésorier : Jean-Marie Henin
Membres : Guy Laureys et Odette Lombart
Membres  de  droit :  Abbé  Sylvain  Moke-Modu  et  le  bourgmestre  ou
l’échevine déléguée.

Les  fabriques  d’église  sont  des  établissements  publics,  et  donc  pas  des
a.s.b.l., dont la mission est d’administrer les biens affectés au service du
culte public et d’en gérer le temporel  dans une paroisse.
Leurs attributions sont énumérées par une loi, qui détermine les opérations
dont elles sont  chargées :

 veiller à l’entretien et à la conservation de l’église ; 
 administrer  les  biens  et  tous  les  fonds  qui  sont  affectés  à

l’exercice public du culte ;
 régler  les  dépenses  et  assurer  les  moyens  nécessaires  à  cet

exercice et au maintien de sa dignité.
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Un  espace  de  recueillement  consacré  à  Saint
Pierre

Cet espace a été créé dans l'église de Morialmé en

février 2017.

Le  magnifique  présentoir,  réalisé  bénévolement  par

Lucien Scyeur, a été installé devant la statue de Saint

Pierre. 

Des  dépliants  retraçant  l'histoire  de  celle-ci  et  des

cantiques sont disponibles gratuitement. 

Encore merci Lucien ! 

Nous  savons  que  les  Morialmétois  se  tournent

souvent vers Saint Pierre, pour lui confier leurs joies,

leurs angoisses et leurs peines.
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Le carillon de l’église

Après  une  restauration  approfondie  durant  le  mois  de  janvier  2017  et

l’installation  d’une  des  premières  nouvelles  horloges-mères

programmatrices en  Belgique,  nous  pouvons  à  nouveau  entendre  le

carillon, et de belles mélodies à l'heure, au quart d'heure et à la demi-heure

et ce, sans fausses notes. 

Plus  besoin  d’actionner  un  bouton  avant  un  office  religieux :  chaque

sonnerie journalière, mensuelle ou festive est programmée à l’avance !

Avant cette restauration, nous pouvions seulement entendre 26 mélodies sur

les 37 prévues à l’origine et ce, par manque de mémoire vive. Cette lacune

fait maintenant partie du passé.  

Après  ce  gigantesque  travail,  qui  a  duré  trois  jours,  nous espérons être

repartis pour 40 ans !
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Une date à retenir     : le samedi 16 Septembre 2017

Église Saint-Martin  -  Samedi 16 Septembre 2017 de 10h00 à 18h00 :  :
 « Église ouverte ».
  Au programme :
exposition d’œuvres d’artistes et artisans locaux et de collections insolites 
en possession des gens du village ;

 exposition d’ objets liturgiques ;
 visites guidées de l’église, du jubé, de l’orgue et du 

carillon récemment rénové.
 Bar et dégustation de spécialités « martiniennes »

Une organisation conjointe du Comité pour la restauration des vitraux et le 
Conseil de la Fabrique d’Église de Morialmé.

Un livre en cours de rédaction : 

Après avoir passé trente années au poste d’adjudant-major de la Compagnie
Royale  Les  Patriotes »,  Robert  Mouchet  est  occupé  à  rédiger  un  livre,
illustré de photos, relatant des souvenirs.

Cet ouvrage sera  mis en vente  lors de la brocante de la Compagnie Les
Patriotes,  organisée le samedi 2 septembre 2017, dans les rues et sur les
places de Morialmé, au stand installé devant le porche de l’église.  

Une séance de dédicace aura lieu lors de la journée « Église ouverte » du
samedi 16 septembre 2017.

Le produit de la vente sera intégralement versé au profit de la restauration
des vitraux de l’église de Morialmé.
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Avancement des travaux de restauration des vitraux de l’église 
Saint-Martin de Morialmé.

La firme  Vitraux d’Art de Nivelles est  actuellement occupée à restaurer,
dans ses ateliers, le dernier vitrail très abîmé, situé dans la partie gauche du
chœur.

En son absence, une plaque noire a été placée afin de limiter les effets des
intempéries et des variations de température fréquentes dans notre pays.

Henry Dupont et sa collaboratrice viendront replacer ce vitrail durant les
vacances d’été.

Une nacelle robuste sera nécessaire pour procéder à ce travail.

Des membres du Comité des vitraux placeront ensuite des grilles, afin de
protéger cette œuvre d’art, située du côté de la cour de récréation de l’école
Sainte-Marie.

Après cette opération spectaculaire, il  restera à réparer l’immense vitrail
situé au-dessus du porche… 

RM
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	Tout avait commencé le 21 janvier 1879, quand le gouvernement (libéral) déposa un projet de loi réformant la loi de 1842 sur l'enseignement primaire. Cette loi prévoyait que chaque commune devrait posséder au moins une école primaire laïque et neutre, qui ne dispenserait pas de cours de religion. En outre, les instituteurs seraient uniquement choisis parmi les diplômés des écoles normales officielles, dont le cours de religion serait également exclu. Enfin, les provinces et les communes ne pourraient plus subsidier des écoles «libres» (c'est-à-dire catholiques).

